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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  19 JUIN 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

13/06/2025

20/06/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame MERIDJI

L'an deux mille vingt cinq, le dix neuf juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali
SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur Abdel YOUSFI ;  Madame
Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Zafer DEMIRAL  a donné procuration à Madame Dounia MEFTAH 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

ABSENTS
Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250619_18

MISE À DISPOSITION DU TERRAIN DE LA RUE DU BOURG À L'ASSOCIATION LES
INCROYABLES COMESTIBLES

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Le quartier du centre-ville de Givors a été identifié pour faire partie d’une OPAH-RU (Opération
Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain), en lien avec le projet de
territoire de Givors. Le diagnostic effectué dans ce cadre met notamment en avant l’enjeu de
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renforcer l'attractivité et la qualité de vie dans le centre-ville au service de ses habitants et de la
revalorisation de son image.
Les Incroyables Comestibles, association givordine créée en 2020 par des habitants de la Cité
des étoiles, porte depuis plusieurs années des projets de jardins nourriciers et d’animations
culturelles dans le centre-ville de Givors. Elle a porté à la connaissance de la ville le souhait
d’occuper  une parcelle  en  friche  située  au  11 rue  du  Bourg  et  relevant  du  domaine  privé
communal, pour mener un projet de jardin nourricier comprenant un verger, un espace potager
collectif et un terrain d’aventure. 
Le terrain mis à disposition représente une superficie de 650 m² et est situé sur les parcelles
cadastrées AS 0087 et AS 0101 conformément à la convention ci-annexée. Sa valeur locative
annuelle est évaluée à 1 625 €.
Ces  parcelles  adaptées  aux  activités  de  plantation  représentent  une  opportunité  pour
l’association  de  sensibiliser  autour  du  jardinage  et  de  l’alimentation  en  développant  les
animations en direction des écoles mais aussi des habitants. Ce projet d’aménagement de ce
nouvel  espace répond ainsi  aux enjeux du diagnostic  de l’OPAH-RU ainsi  qu’à ceux de la
Convention Locale d’Application du Contrat de ville métropolitain, dont notamment l’animation
et la végétalisation des espaces et équipements de proximité et la participation des habitants
dans l’amélioration de leur cadre de vie.
La ville reconnaît l’intérêt local des activités de l’association et son implication dans le projet de
requalification  du  centre-ville  et  souhaite  mettre  à  disposition  à  titre  gracieux  la  parcelle
susmentionnée à l’association Les Incroyables Comestibles.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la mise à disposition à titre gratuit d’une partie des parcelles AS 0087 et
AS 0101 situées 11 rue du Bourg à l’association Les Incroyables Comestibles telle que
présentée en annexe de la présente délibération ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention
de mise à disposition de ce terrain  telle  que ci-annexée ainsi  que tout  document y
afférant ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’accord écrit actant la
délimitation de l’espace mis à disposition à l’association suite à l’étude de sol qu’elle
aura réalisée.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance, 

Florence MERIDJI
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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